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(54) Suceur d’aspirateur a organe racleur de support

(57) Suceur d'aspirateur comprenant un boîtier (10)
pouvant être raccordé à un tube par l'intermédiaire d'un
manchon de raccordement pivotant (12) et comportant
une semelle inférieure (14). Le suceur comporte des
moyens racleurs aptes à être en contact avec le sol et
des moyens de roulement arrière (24, 26), l'axe de pi-
votement du manchon (12) s'étendant en arrière de
l'axe de roulement ou coïncidant avec cet axe. Le
moyen racleur comporte au moins un organe racleur de

support (32, 34) qui est situé dans la partie d'extension
arrière (11) du boîtier dans laquelle est situé l'axe de
roulement (A) et qui est apte à être commandé par des
moyens de commande entre une position inactive dans
laquelle le suceur est apte à reposer sur le sol par lesdits
moyens de roulement arrière (24, 26) et une position
active de support dans laquelle ledit organe racleur de
support fait saillie sous la semelle (14) et s'étend vers
l'arrière au moins sensiblement jusqu'à l'aplomb de l'axe
de roulement (A).
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Description

[0001] La présente invention concerne un suceur
d'aspirateur comprenant un boîtier, qui est susceptible
d'être raccordé vers le haut et vers l'arrière à un tube
par l'intermédiaire d'un manchon de raccordement pivo-
tant et qui comporte une semelle inférieure présentant
une ouverture d'aspiration, le suceur comprenant, en
outre, des moyens racleurs aptes à être en contact avec
le sol et des moyens de roulement arrière, disposés vers
l'arrière dudit suceur et ayant un axe de roulement situé
dans une partie d'extension arrière du boîtier, l'axe de
pivotement du manchon étant situé en arrière de l'axe
de roulement ou coïncidant avec cet axe.
[0002] Classiquement, le tube raccordé au manchon
pivotant est un tube rigide qu'on utilise comme un man-
che pour manipuler le suceur sur le sol. Ce tube sert
également en général à l'aspiration.
[0003] Ce type de suceur est dit "à corps flottant" du
fait de la position de l'axe de pivotement du manchon
par rapport à celle de l'axe de roulement. En effet, l'axe
de pivotement étant situé en arrière ou tout au plus à
l'aplomb de l'axe de roulement, lorsque l'on appuie ver-
ticalement sur le tube raccordé au manchon de raccor-
dement, cet appui n'affecte pas la partie avant du suceur
qui se trouve en avant des moyens de roulement. Cette
partie avant est par conséquent plaquée sur le sol par
l'aspiration, mais pas par une action positive d'appui
exercée par l'utilisateur. Grâce à ces dispositions, l'effort
de poussée du suceur sur le sol est relativement peu
important. L'utilisateur a donc la satisfaction de pouvoir
aisément manipuler le suceur, sans avoir à exercer d'ef-
fort important.
[0004] La société demanderesse a toutefois constaté
que les suceurs à corps flottant pouvaient présenter un
inconvénient dû au fait qu'ils ne permettent pas toujours
à l'utilisateur de mettre à profit la présence des moyens
racleurs pour réaliser un véritable brossage ou un ra-
clage du sol. En effet, les forces de frottement entre les
moyens racleurs situés dans la partie avant du suceur
et le sol sont conditionnées par les contraintes verticales
dues à la dépression créée par l'aspiration mais, pour
les raisons indiquées ci-avant, elles ne sont pas aug-
mentées par un appui vertical exercé par l'utilisateur sur
le tube.
[0005] Lorsque l'utilisateur est confronté à des taches
devant être positivement brossées, par exemple des ta-
ches de boue ou à des saletés ayant tendance à adhérer
au sol, il n'est pas en mesure de les détacher du sol en
augmentant l'effort de poussée verticale qu'il exerce sur
le suceur.
[0006] Jusqu'à ce jour, ceci était seulement possible
avec des suceurs à corps non flottant, pour lesquels
l'axe de pivotement du manchon est situé dans une ré-
gion centrale du suceur, en avant des moyens de rou-
lement arrière. D'un autre côté, ces suceurs à corps non
flottant présentent l'inconvénient d'être extrêmement
sensibles aux efforts verticaux exercés par l'utilisateur

qui a souvent tendance à appuyer trop fortement sur le
tube de manipulation, de sorte que l'effort de poussée
devant être déployé par l'utilisateur est très important,
même lorsqu'aucun brossage n'est nécessaire.
[0007] L'invention vise à proposer un suceur d'aspi-
rateur qui présente à la fois les avantages d'un suceur
à corps flottant du point de vue de la facilité de manipu-
lation et du faible niveau des efforts de poussée néces-
saires, et ceux d'un suceur à corps non flottant du point
de vue des possibilités de brossage ou de raclage par
les moyens racleurs.
[0008] Ce but est atteint grâce au fait que les moyens
racleurs comportent au moins un organe racleur de sup-
port qui est situé dans la partie d'extension arrière du
boîtier et qui est apte à être commandé par des moyens
de commande entre une position inactive dans laquelle
le suceur est apte à reposer sur le sol par lesdits moyens
de roulement arrière et une position active de support
dans laquelle ledit organe racleur de support fait saillie
sous la semelle, s'étend en arrière de l'aplomb de l'axe
de roulement et s'étend vers l'arrière au moins sensible-
ment jusqu'à l'aplomb de l'axe de pivotement du man-
chon.
[0009] Grâce à cette disposition, tant que l'organe ra-
cleur reste dans sa position inactive, le suceur se com-
porte comme un suceur à corps flottant, puisque sa zo-
ne d'appui arrière sur le sol est déterminée par les
moyens de roulement arrière, dont l'axe se trouve en
aplomb ou en avant de l'axe de pivotement du manchon
par rapport au boîtier. Cette position est en particulier
utilisée pour le nettoyage de sols tels que des moquet-
tes et des tapis.
[0010] Sur des sols sur lesquels l'effet de brossage
ne conduit pas à un effort de poussée inacceptable (tels
que des sols durs ou des moquettes rases), l'utilisateur
peut commander l'organe racleur dans sa position acti-
ve pour obtenir cette fois un suceur à corps non flottant
et le manipuler comme un suceur brossant. En effet,
lorsque l'organe racleur est dans sa position active, l'axe
de pivotement du manchon se trouve sensiblement en
avant de la zone d'appui du suceur sur le sol qui est
constituée par la face inférieure de l'organe racleur. De
ce fait, un appui vertical sur le tube raccordé au man-
chon pivotant se traduit par un effort vertical exercé sur
le boîtier et sur l'organe racleur.
[0011] Dans la position inactive de l'organe racleur,
l'appui arrière du suceur sur le sol est formé par la ligne
de contact des moyens de roulement arrière avec le sol,
qui est parallèle à l'axe de roulement et à l'aplomb de
ce dernier. Dans la position active de l'organe racleur,
l'appui arrière du suceur sur le sol est en arrière de cette
ligne de contact et se trouve à l'aplomb de l'axe de pi-
votement du manchon ou en arrière de cet axe. Le su-
ceur devient donc véritablement un suceur à corps non
flottant.
[0012] La position active de l'organe racleur est en
particulier utilisée pour le nettoyage de sols durs, c'est-
à-dire de sols lisses tels que du carrelage ou du parquet,
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pour lesquels le fait que le suceur se comporte comme
un suceur à corps non flottant n'a pas pour conséquence
d'augmenter considérablement l'effort de poussée que
doit déployer l'utilisateur. Il faut noter que cette position
active qui permet le brossage ou le raclage en exerçant
un appui vertical sur le suceur est intéressant pour dé-
tacher du sol dur les impuretés qui ont tendance à y ad-
hérer, telles que, par exemple, des taches de boue.
[0013] Avantageusement, les moyens de roulement
arrière comprennent deux roues arrière dont l'axe de ro-
tation définit l'axe de roulement et la partie d'extension
arrière de la semelle s'étend entre ces roues.
[0014] Cette disposition simple permet une configu-
ration compacte du suceur d'aspirateur.
[0015] Avantageusement, dans sa position active,
l'organe racleur de support s'étend vers l'arrière au-delà
de l'aplomb de l'axe de pivotement du manchon.
[0016] L'appui arrière sur le suceur est alors décalé à
l'arrière de l'axe de pivotement du manchon, ce qui fa-
vorise l'effet de brossage lorsque, le suceur étant mani-
pulé par une tubulure raccordée au manchon, l'organe
racleur est dans sa position active.
[0017] Selon une disposition avantageuse, les
moyens racleurs comportent, en outre, au moins un or-
gane racleur avant qui est situé en avant des moyens
de roulement arrière.
[0018] Dans ce cas, lorsque l'organe racleur avant est
mobile entre une position inactive rentrée dans la se-
melle et une position active dans laquelle il fait saillie
sous la semelle, cet organe racleur avant est de préfé-
rence commandé entre ses deux positions par lesdits
moyens de commande, qui servent également à com-
mander le déplacement de l'organe racleur de support
entre ses positions active et inactive.
[0019] Ainsi, les mêmes moyens de commande ser-
vent non seulement à commander la position de l'orga-
ne racleur de support, mais également celle de l'organe
racleur avant. En particulier, ils occupent tous deux si-
multanément leurs positions actives respectives et un
effort vertical exercé sur l'organe racleur de support en
vue du brossage affecte également l'organe racleur
avant, qui contribue donc au brossage.
[0020] Avantageusement, l'organe racleur de support
comporte au moins un élément racleur antéro-posté-
rieur qui s'étend sensiblement perpendiculairement à
l'axe de roulement.
[0021] Classiquement, lorsque l'on manipule le su-
ceur pour nettoyer le sol, on déplace ce dernier dans le
sens antéro-postérieur, c'est-à-dire sensiblement per-
pendiculairement à l'axe de roulement. L'élément ra-
cleur antéro-postérieur est placé au voisinage de
l'aplomb de l'axe de pivotement du manchon sur le boî-
tier, de sorte qu'il est directement affecté par les efforts
d'appui vertical exercés sur le tube raccordé à ce man-
chon. Cet élément racleur forme une surface de portée
pour le suceur qui le transforme en suceur à corps non
flottant mais, du fait de son orientation dans la direction
antéro-postérieure, il n'exerce pas un effort résistant

trop important aux efforts de poussée dans cette direc-
tion antéro-postérieure. En d'autres termes, il permet ef-
fectivement d'augmenter l'effet de brossage lorsqu'on
exerce un appui sur le tube raccordé au manchon du
suceur, sans pour autant opposer un effort résistant trop
grand à la poussée, ce qui rendrait difficile la manipula-
tion du suceur par l'utilisateur.
[0022] Lorsque, comme c'est avantageusement le
cas, cet élément antéro-postérieur s'étend vers l'arrière
au-delà de l'aplomb de l'axe de roulement du manchon,
on peut, dans la position active de l'organe racleur, exer-
cer un appui vertical avec le manchon sur une certaine
longueur de l'élément racleur.
[0023] L'invention sera bien comprise et ses avanta-
ges apparaîtront mieux à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, d'un mode de réalisation représenté à
titre d'exemple non limitatif. La description se réfère aux
dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective, prise par le
dessus et par l'arrière, d'un suceur conforme à
l'invention ;

- la figure 2 est une vue de dessous du suceur de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne III-III
de la figure 2, montrant les organes racleurs dans
leurs positions actives ;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 3, mais
montrant les organes racleurs dans leurs positions
inactives ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon la ligne V-V
de la figure 2, montrant les organes racleurs dans
leurs positions actives ; et

- la figure 6 est une vue analogue à la figure 2, mon-
trant une variante de réalisation.

[0024] On décrit tout d'abord les figures 1 à 5. Le su-
ceur comporte un boîtier 10, qui est généralement cou-
vert par une partie de carter supérieure (suggérée en
traits interrompus sur les figures 3 et 4). A l'aide d'un
manchon de raccordement 12 dirigé vers le haut et vers
l'arrière, le boîtier est susceptible d'être raccordé à un
tube tel qu'une tubulure d'aspiration. Il comporte une se-
melle inférieure 14 qui est munie d'une ouverture d'as-
piration 16.
[0025] Dans toute la suite, on considérera que le sens
vers l'avant, indiqué par la flèche F, est celui qui va en
s'éloignant du manchon de raccordement 12, vers le
bord opposé du boîtier, qui est donc le bord avant. Ce
sens correspond naturellement au sens de poussée du
suceur dans des conditions d'utilisation normale de ce
dernier. Le sens vers l'arrière est le sens inverse. La di-
rection longitudinale du suceur indiquée par la double
flèche L est perpendiculaire à cette direction antéro-
postérieure. Les directions vers le haut et vers le bas
sont à apprécier par rapport aux conditions normales
d'utilisation du suceur, dans lesquelles la semelle est
dirigée vers le sol.
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[0026] L'ouverture d'aspiration 16 est réalisée dans
une portion centrale d'un canal d'aspiration 18 qui
s'étend longitudinalement dans la partie avant de la se-
melle. Deux bandes arrache-fils 20 et 22 sont respecti-
vement disposées devant et derrière l'ouverture d'aspi-
ration 16.
[0027] Le suceur comporte également des moyens
de roulement arrière constitués, dans l'exemple repré-
senté, par deux roues arrière 24 et 26 montées en ro-
tation autour d'un axe de roulement A.
[0028] Le manchon de raccordement 12 est monté pi-
votant par rapport au boîtier 10 autour d'un axe qui est
parallèle à l'axe A et qui, considéré depuis l'arrière vers
l'avant du suceur, est tout au plus situé à l'aplomb de
cet axe A. En l'espèce, l'axe de pivotement du manchon
coïncide avec l'axe A.
[0029] Le boîtier comporte une partie d'extension ar-
rière 11 qui s'étend entre les roues 24 et 26. Cette partie
d'extension arrière comporte des joues 11A et 11B qui
forment des paliers pour l'axe A de roulement, ce der-
nier s'étendant d'une roue à l'autre. L'axe A s'étend donc
dans la partie d'extension arrière 11 du boîtier. On pour-
rait prévoir que chaque roue soit montée sur un tronçon
d'axe qui coopère respectivement avec les joues 11A et
11B, sans avoir physiquement un axe continu qui
s'étend d'une roue à l'autre dans le boîtier. De manière
générale, on considère que c'est l'axe géométrique de
roulement qui s'étend dans la partie 11 du boîtier.
[0030] Le manchon 12 se raccorde au boîtier par une
partie d'articulation 13 qui coopère sur le dessus du boî-
tier, avec une lucarne d'aspiration 15 en communication
avec l'ouverture d'aspiration 16. La partie inférieure 13A
de cette partie d'articulation 13 forme un étrier ou ana-
logue qui coopère avec l'axe A en permettant à cette
partie 13 de pivoter par rapport à cet axe. La semelle
14 se prolonge par une partie d'extension arrière 17
sous ladite partie d'extension arrière du boîtier 11.
[0031] Le suceur comporte des moyens racleurs ap-
tes à être en contact avec le sol pour exercer sur ce
dernier un effet de raclage, de frottement ou de brossa-
ge. Les organes racleurs évoqués ci-après sont en par-
ticulier formés par des organes tels que des brosses,
par exemple du genre couramment dénommé "strips"
par l'homme du métier.
[0032] Dans l'exemple représenté, les moyens ra-
cleurs comprennent un premier organe racleur avant 28
disposé au voisinage du bord avant 10A du boîtier et un
deuxième organe racleur avant 30 qui est disposé au
voisinage des moyens de roulement constitués par les
roues 24 et 26. Les organes racleurs avant sont ceux
qui sont situés en avant des moyens de roulement.
[0033] Le suceur comporte également au moins un
organe racleur de support qui est situé dans la partie
d'extension arrière 11 du boîtier. Dans l'exemple repré-
senté sur les figures 1 à 5, cet organe racleur de support
est constitué par deux éléments racleurs antéro-posté-
rieurs 32 et 34 qui s'étendent sensiblement perpendicu-
lairement à l'axe A, c'est-à-dire que ces éléments ra-

cleurs sont parallèles à la direction antéro-postérieure.
Comme on le voit en particulier sur les figures 2 à 5, ces
éléments racleurs s'étendent vers l'arrière au-delà de
l'aplomb de l'axe A. L'aplomb de l'axe A de rotation des
roues est défini par un plan vertical passant par cet axe
lorsque la semelle du suceur est disposée contre le sol
horizontal.
[0034] Ces éléments racleurs s'étendent vers l'arrière
avantageusement jusqu'à une distance de l'ordre de 5
mm à 40 mm, par exemple de l'ordre de 10 mm à 25
mm au-delà de l'axe A de pivotement du manchon. De
manière générale, il est avantageux qu'un décalage de
cet ordre existe entre l'organe racleur de support (ou
son extrémité arrière) et l'aplomb de l'axe de pivotement
du manchon.
[0035] Selon l'invention, l'organe racleur de support
peut être commandé entre une position inactive rentrée
dans le boîtier et une position active. La position inactive
est visible sur la figure 4, sur laquelle on voit que le su-
ceur pose sur le sol par ses roues arrière 24, 26. Le plan
de contact avec le sol PS est en effet défini par le plan
de repos des roues arrière et des bords de l'ouverture
d'aspiration 16. La position active est visible sur la figure
3, sur laquelle on voit que le plan de contact avec le sol
PS est défini par les extrémités inférieures des organes
racleurs 28, 30 et 32. Dans cette position, les organes
racleurs dépassent vers le bas au-delà des moyens de
roulement ; on le voit sur la figure 3, qui indique en trait
fin la position des roues 24.
[0036] Dans l'exemple représenté, non seulement
l'organe racleur de support, mais également les organes
racleurs avant 28 et 30, sont commandés entre des po-
sitions active et inactive. On remarque que, dans sa po-
sition active, l'organe racleur de support 32, 34 sert au
support du suceur sur le sol et que, lorsque l'on exerce
un appui vertical sur le manchon de raccordement 12,
cet appui s'applique à l'axe d'articulation du manchon
sur le boîtier qui coïncide avec l'axe A, de sorte qu'il
s'exerce sur l'organe racleur comprenant les éléments
racleurs 32 et 34. Ainsi, lorsque l'on exerce un tel appui
vertical et que l'on déplace le suceur sur le sol, on réalise
un effet de brossage par les éléments racleurs. L'appui
arrière ne se faisant pas sur les roues comme sur la fi-
gure 4, mais sur les éléments racleurs, la partie avant
n'a pas tendance à basculer vers le haut et vers l'arrière,
mais elle est également sollicitée en appui contre le sol
du fait de l'effort d'appui vertical exercé sur le manchon
12.
[0037] Le suceur comporte une platine de support 36
qui est disposée dans le boîtier, au-dessus de la semelle
14. C'est cette platine qui porte l'organe racleur de sup-
port 32, 34 et le ou les organes racleurs 28 et/ou 30, et
un espace interne est ménagé dans le boîtier au-dessus
de la semelle 14 pour permettre à cette platine d'être
déplacée entre ses positions haute et basse détermi-
nant respectivement les positions inactive et active des
organes racleurs.
[0038] La platine s'étend dans la partie avant du boî-
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tier situé en avant des roues arrière et présente la forme
d'une plaque ayant une ouverture centrale 37 disposée
autour du conduit de raccordement de l'ouverture d'as-
piration 16 à la lucarne 15. Des parties longitudinales
(parallèles à l'axe A) de la platine 36 situées de part et
d'autres de l'ouverture d'aspiration 16 portent les orga-
nes racleurs avant 28 et 30. Des fentes longitudinales,
respectivement 29 et 31 sont ménagées dans la semelle
14, respectivement au droit de ces organes 28 et 30,
pour permettre leur entrée dans le boîtier et leur sortie
en position active.
[0039] La platine 36 comporte une partie d'extension
arrière 38 qui s'étend au-dessus de la partie d'extension
arrière 17 de la semelle, dans la partie d'extension ar-
rière 11 du boîtier. C'est cette partie d'extension arrière
38, qui s'étend vers l'arrière au-delà de l'organe racleur
30, qui porte l'organe racleur de support. On voit sur les
figures 3 et 4 que la partie d'extension arrière 38 pré-
sente la forme d'une plaque qui porte les éléments ra-
cleurs antéro-postérieurs 32 et 34. Elle est rigidifiée par
les nervures verticales 39 qui présentent des encoches
39A dans lesquelles passe l'axe de rotation A en posi-
tion haute de la platine. La partie d'extension arrière 38
présente également des lumières (non représentées)
dans lesquelles passent des plots 40 de fixation entre
la partie d'extension arrière de la semelle 17 et la partie
d'extension arrière de la paroi supérieure du boîtier.
[0040] La partie d'extension arrière 17 de la semelle
présente des fentes antéro-postérieures, respective-
ment 33 et 35, à travers lesquelles peuvent dépasser
les éléments racleurs 32 et 34 pour occuper leurs posi-
tions actives lorsque la platine occupe sa position bas-
se.
[0041] De manière connue en soi, la platine 36 est
constamment rappelée vers le haut dans le boîtier par
des ressorts disposés entre la semelle et la face infé-
rieure de cette platine (non représentés).
[0042] Une pédale de commande 44 montée pivotan-
te autour d'un axe de commande 45 sert à commander
le déplacement de la platine vers le bas. Cette pédale
comporte un bras de commande 46 qui s'étend à l'inté-
rieur du boîtier. L'extrémité inférieure de ce bras coopè-
re constamment avec la face supérieure de la platine
36 à la manière d'une came. Cette face supérieure pré-
sente en effet un renfoncement 47 dans lequel, lorsque
la pédale 44 occupe sa position relevée de la figure 4,
vient se loger la patte 46 pour permettre à la platine d'oc-
cuper sa position haute en étant rappelée par les res-
sorts prévus à cet effet. Un côté du renfoncement est
conformé en rampe (par exemple formée sur des ner-
vures antéro-postérieures) ce qui permet, lorsque la pé-
dale est abaissée pour venir occuper sa position des
figures 3 et 5, de faire coulisser la patte de commande
46 sur la face supérieure de la platine pour abaisser cet-
te dernière, jusqu'à ce qu'elle occupe sa position basse.
Avantageusement, comme on le voit sur la figure 1, le
bras de commande 46 se prolonge par une tige 48 qui
s'étend sous le conduit de raccordement de l'ouverture

d'aspiration 16 à la lucarne 15 jusqu'à former, du côté
dudit conduit opposé à la pédale 44, une patte de com-
mande analogue à la patte 46.
[0043] Dans l'exemple qui vient d'être décrit en réfé-
rence aux figures 1 à 5, l'organe racleur de support se
compose de deux éléments racleurs antéro-postérieurs
32 et 34, respectivement disposés au voisinage d'un
premier et d'un deuxième bord antéro-postérieur de la
partie d'extension arrière de la semelle, respectivement
17A et 17B. D'une manière générale, l'organe racleur
de support peut comporter un ou plusieurs éléments ra-
cleurs antéro-postérieurs de ce type.
[0044] Sur la variante de la figure 6, on voit que l'or-
gane racleur de support peut comprendre un élément
racleur longitudinal 50 qui s'étend en arrière de l'axe A
de rotation des roues, sensiblement parallèlement à ce
dernier. Cet élément longitudinal peut être présent seul
ou avec un ou plusieurs éléments racleurs antéro-pos-
térieurs. Ainsi, dans l'exemple de la figure 6, il est as-
socié aux éléments antéro-postérieurs 32 et 34 précé-
demment évoqués, de sorte que, considéré comme un
tout, l'organe racleur de support présente la forme d'un
U. Une fente longitudinale 51 permettant la sortie de
l'élément racleur longitudinal 50 est prévue à l'arrière de
la partie d'extension arrière 17 de la semelle.
[0045] L'organe racleur de support sert, comme on l'a
indiqué précédemment, à transformer le suceur à corps
flottant en un suceur à corps non flottant lorsqu'il occupe
sa position active, ce qui permet de réaliser un brossa-
ge. Sur certains sols durs particulièrement fragiles, sur
lesquels on souhaite éviter que les roues du suceur ne
laissent des traces, on peut commander l'organe racleur
de support dans sa position active pour placer les roues
hors de contact du sol.

Revendications

1. Suceur d'aspirateur comprenant un boîtier (10), qui
est susceptible d'être raccordé vers le haut et vers
l'arrière à un tube par l'intermédiaire d'un manchon
de raccordement pivotant (12) et qui comporte une
semelle inférieure (14) présentant une ouverture
d'aspiration (16), le suceur comprenant, en outre,
des moyens racleurs (28, 30, 32, 34 ; 50) aptes à
être en contact avec le sol (PS) et des moyens de
roulement arrière (24, 26), disposés vers l'arrière
dudit suceur et ayant un axe de roulement (A) situé
dans une partie d'extension arrière (11) du boîtier
(10), l'axe de pivotement du manchon (12) étant si-
tué en arrière de l'axe de roulement ou coïncidant
avec cet axe,

caractérisé en ce que les moyens racleurs
comportent au moins un organe racleur de support
(32, 34 ; 50) qui est situé dans la partie d'extension
arrière (11) du boîtier et qui est apte à être comman-
dé par des moyens de commande entre une posi-
tion inactive dans laquelle le suceur est apte à re-
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poser sur le sol (PS) par lesdits moyens de roule-
ment arrière (24, 26) et une position active de sup-
port dans laquelle ledit organe racleur de support
fait saillie sous la semelle (14), s'étend en arrière
de l'aplomb de l'axe de roulement (A) et s'étend vers
l'arrière au moins sensiblement jusqu'à l'aplomb de
l'axe de pivotement du manchon.

2. Suceur selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les moyens de roulement arrière comprennent
deux roues arrière (24, 26) dont l'axe de rotation (A)
définit l'axe de roulement et en ce que la partie d'ex-
tension arrière (17) de la semelle (14) s'étend entre
ces roues (24, 26).

3. Suceur selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les moyens racleurs comportent, en
outre, au moins un organe racleur avant (28, 30) qui
est situé en avant des moyens de roulement arrière
(24, 26).

4. Suceur selon la revendication 3, caractérisé en ce
que l'organe racleur avant (28, 30) est mobile entre
une position inactive rentrée sous la semelle (14)
et une position active dans laquelle il fait saillie sous
la semelle (14) et en ce que ledit organe racleur
avant (28, 30) est commandé entre ses deux posi-
tions par lesdits moyens de commande (44, 36), qui
servent également à commander le déplacement
de l'organe racleur de support (32, 34) entre ses po-
sitions active et inactive.

5. Suceur selon la revendication 4, caractérisé en ce
qu'il comporte une platine de support (36), qui est
disposée dans le boîtier (10), au-dessus de la se-
melle (14) et qui porte l'organe racleur de support
(32, 34 ; 50) et l'organe racleur avant (28, 30), en
ce que les moyens de commande (44, 36) sont ap-
tes à déplacer ladite platine (36) entre des positions
haute et basse déterminant respectivement les po-
sitions inactive et active desdits organes racleurs,
la semelle (14) présentant des fentes (29, 31, 33,
35) à travers lesquelles passent ces organes ra-
cleurs pour adopter leurs positions actives lorsque
la platine (36) occupe sa position basse.

6. Suceur selon l'une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé en ce qu'il comporte un premier
et un deuxième organe racleur avant (28, 30)
s'étendant, respectivement au voisinage d'un bord
avant (10A) du boîtier (10) et au voisinage des
moyens de roulement (24, 26), sensiblement paral-
lèlement à l'axe de roulement (A).

7. Suceur selon les revendications 5 et 6, caractérisé
en ce que lesdits premier et deuxième organes ra-
cleurs avant (28, 30) sont tous deux solidaires de
la platine (36).

8. Suceur selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que l'organe racleur de
support comporte au moins un élément racleur an-
téro-postérieur (32, 34) qui s'étend sensiblement
perpendiculairement à l'axe de roulement (A).

9. Suceur selon la revendication 8, caractérisé en ce
que l'organe racleur de support comprend un pre-
mier et un deuxième élément racleur antéro-posté-
rieurs (32, 34), respectivement disposés au voisi-
nage d'un premier et d'un deuxième bord antéro-
postérieurs (17A, 17B) de la partie d'extension ar-
rière (17) de la semelle (14).

10. Suceur selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que l'organe racleur de support se compose
d'un ou plusieurs éléments racleurs (34, 36) antéro-
postérieurs s'étendant sensiblement perpendiculai-
rement à l'axe de roulement (A).

11. Suceur selon l'une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que l'organe racleur de
support comprend un élément racleur longitudinal
(50) disposé sensiblement parallèlement à l'axe de
roulement (A).
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